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La situation économique locale était bonne jusqu’au début du mois de 
septembre, la preuve avec les bons résultats commerciaux de la foire de 
Châlons. 
 
Les évènements extérieurs n’atteignaient pas encore notre région : les cours des 
matières premières agricoles, en baisse, restaient à un bon niveau et la vendange 
s’annonçait abondante et de qualité. 
 
C’est surtout début octobre que l’on a vu arriver les premiers signes : réduction 
des contrats de travail temporaires, prudence dans les prises de commande dans 
le bâtiment, 
 
Aujourd’hui, le coup d’arrêt brutal de l’industrie automobile se répercute sur 
l’activité des équipementiers, des sous-traitants mais aussi de certaines activités 
de service : transport et logistique  (ex : CEVA à Vatry). 
 
Le bâtiment vit encore sur les commandes du printemps mais les entrées d’ordre 
se font rares. 
 
Les consommateurs sont devenus très prudents, les achats dans le commerce 
sont en baisse mais sans mesure précise. 
 
Nous n’avons pas reçu d’appel au secours d’entreprises qui seraient en panne de 
crédit, on sait que les banques appliquent des règles de prudence, sans qu’on 
puisse leur reprocher. 
 
Nous voulons aujourd’hui dire aux 4 800 entreprises et établissements qui 
relèvent de notre compétence que nous mobilisons tous les collaborateurs de la 
CCI pour prendre en compte toutes leurs demandes de conseils et de soutien. 
Nous n’avons pas de moyens financiers pour aider les entreprises et ce n’est pas 
notre mission. 
 
Mais nous pouvons analyser la situation de l’entreprise et rechercher avec tous 
les partenaires concernés la solution la plus appropriée :  
 
- en matière fiscale, 
- en matière sociale, 
- au niveau financier, 



- au niveau de réglementation des installations classées. 
 
Notre proximité de la Préfecture, de la Trésorerie Générale, de la Banque de 
France, de la DRIRE, d’OSEO, du Conseil Régional est un atout qui doit 
favoriser la meilleure prise en compte des problèmes rencontrées par les 
entreprises. Nos relations permanentes avec le Président du tribunal de 
Commerce nous permettent de rechercher les mesures les mieux adaptées au 
traitement des difficultés financières. Les mesures de prévention existent, il faut 
les faire connaître. 
 
Nous proposons un numéro de téléphone unique : 
 

CCI URGENCE ENTREPRISES 
 

03 26 21 77 79 
 

Une collaboratrice recevra les appels des entreprises et les orientera vers le 
conseiller spécialisé à même de bien traiter le problème exposé. 
 
Pour dépasser une situation de crise dont personne ne peut prévoir la durée, la 
CCI poursuit ses missions au service du développement économique de son 
territoire :  
Nous sommes présents, avec nos locaux d’activité, à Vitry, à Ste Ménehould, au 
lac du Der, à Vatry, à la Veuve et bien sûr dans plusieurs communes de 
l’agglomération de Châlons. 
 
Nous travaillons sur plusieurs projets : 
Nous allons agrandir la zone de La Veuve sur 50 ha car la demande est 
permanente et nous voulons organiser une desserte ferroviaire de cette 
extension. 
Nous allons accentuer les efforts de commercialisation des zones d’activité de 
Vatry en partenariat avec le Conseil Général et la SEVE. 
Notre pépinière technologique vient d’accueillir le cinquième projet innovant 
marquant ainsi le rôle moteur du partenariat CCI-ENSAM. Cet exemple, encore 
rare en France, d’une action concertée entre une école d’ingénieurs et une CCI, 
montre le chemin à suivre pour que l’industrie reste un des vecteurs du 
développement économique local. 
 
Pour favoriser l’accueil de nouvelles entreprises ou l’extension des entreprises 
existantes, la CCI s’associe avec la Caisse d’Epargne Lorraine-Champagne-
Ardenne, le Crédit Agricole du Nord-Est et l’association CHALENGE (qui 
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réunit les chefs d’entreprise apportant un soutien au développement de Vatry) 
dans la constitution d’une société d’investissement immobilier. Dès 2009, notre 
territoire disposera d’un dispositif supplémentaire pour financer des locaux 
d’activité pour lesquels le marché n’a pas apporté de solution. 
 
On n’oubliera pas que la CCI apporte un soutien important à MISE, plateforme 
d’initiative locale qui accorde des prêts d’honneur à des créateurs et des 
repreneurs d’entreprises. L’activité de MISE poursuit sa croissance : plus de 50 
projets auront bénéficier de son soutien en 2008. 
 
Enfin, n’oublions pas les grands projets en cours de lancement : la construction 
de la première raffinerie du végétal à Loisy sur Marne (projet CIMV de 
transformation de la paille en pâte à papier, lignine et saccharose), la 
construction de l’usine de conditionnement de salade (projet « 5ème saison ») à 
Saint Martin sur le Pré, la construction de la base logistique Transalliance à 
Sainte Ménehould pour le groupe Alcan (Cebal). 
 
La CCI de Châlons-Vitry-Ste Ménehould réaffirme ainsi sa volonté d’être très 
réactive, à l’écoute des entreprises, quelque soit leur taille, pour leur apporter les 
services les mieux adaptés.  
Elle croit en l’avenir économique de la Champagne centrale en poursuivant ses 
investissements aux côtés de ceux qui entreprennent. 
Mais elle est convaincue que les partenariats doivent être renforcés au sein des 
réseaux consulaires, avec les syndicats professionnels, avec les collectivités 
locales, avec les banques pour traverser au mieux les difficultés qui s’annoncent. 
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